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 Le Mot du Maire 

 
 Ch¯res Castelnevines, Chers Castelnevins, 
       

Les  derniers jours de 2024 sô®gr¯nent petit ¨ petit avec lôarriv®e des 
f°tes de fin dôann®es. 
       Cette ann®e 2024 a vu le d®marrage du projet de la restauration du 
b©timent dit ç BERINGER è   afin de pouvoir offrir aux habitants de 
Ch©telneuf un lieu de rencontre et de convivialit®. Ce commerce offrira 
un service aussi bien aux personnes qui sont de passage ou qui se rendent 
sur notre commune. 
 
        Je remercie sinc¯rement le Club des Jeunes qui a vendu la licence IV ¨ la com-
mune afin de pouvoir la mettre ¨ disposition de notre futur commerce. Lôensemble des 
travaux du b©timent sera termin® d®but 2025. 
 
         Pour cette nouvelle ann®e, les ®lus ont fait le choix en d®but de mandat, de re-
faire une partie de la voirie du bourg avec enfouissement des r®seaux secs, renouvel-
lement des canalisations dôeau potable (¨ charge de Loire Forez Agglom®ration) et 
une restauration totale de la chauss®e. 
 
         Une nouvelle fois je tiens ¨ remercier toutes les associations pour leur implica-
tion dans la vie communale. 
 
 Merci au personnel communal : C®cile et Ghislaine les ATSEM, Evelyne la can-
tini¯re, Caroline secr®taire de mairie, Bruno et R®gis agents techniques au sein du 
p¹le intercommunal. Merci ¨ Cyrielle qui assure actuellement un remplacement ¨ 
lô®cole. 
 
 Merci aux ®lus qui môentourent et qui îuvrent pour un bon fonctionnement de 
notre commune sachant quôil nôest pas toujours facile de prendre certaines d®cisions.  
 
 Merci ¨ Anthony pour la fabrication des d®corations de No±l qui sont de plus en 
plus nombreuses au fil des ann®es. 
 

 Lô®quipe du Conseil Municipal et moi-m°me vous souhaitent de belles f°tes de 
fin dôann®e et vous pr®sentent leurs meilleurs vîux pour 2025. 

   
Nous vous attendons nombreux le 5 janvier 2025 pour la c®r®monie des vîux. 

 

                                                           

 
 
 Mme Caroline MORDAC  

Votre secr®taire de Mairie  
Toujours disponible et ¨ votre ®coute ! 



 

 

 
 

Cela ne vous a pas ®chapp®, le contexte national financier est plus que compliqu®. Cela va impo-
ser une gestion budg®taire des plus rigoureuses pour faire face ¨ cette situation de baisse sans pr®-
c®dent des dotations allou®es aux communes et aux D®partements. 

Les ®quipes municipales vont devoir redoubler dôefforts pour boucler le financement de leurs 
projets. A ce titre, lôengagement et le travail de chaque ®lu est dôailleurs ¨ souligner. 

Alors que les prochaines ®lections municipales se profilent d®j¨, il est ¨ craindre que le renouvel-
lement de 2026 manque de candidats tant la t©che, plus particuli¯rement dans nos communes ru-
rales, devient ardue. 

En cette fin dôann®e 2024, nous avons dôailleurs accueilli deux nouveaux maires sur notre canton. Pascal Leleu, Maire de Pommiers
-en-Forez, suite au d®c¯s de notre ami et fid¯le compagnon d®vou®, Henri Cherbland, et Josette Gardant, Maire de Saint Polgues, 
suite ¨ la d®mission de Dominique Fraise. 

Lôann®e 2025 verra aussi lôarriv®e de deux nouvelles communes, puisque La C¹te-en-Couzan et Saint Didier-sur-Rochefort ont d®-
cid® dôunir leur destin®e ; tout comme Saint Laurent-Rochefort, D®bats Rivi¯re dôOrpra et LôH¹pital-sous-Rochefort. Ces unions 
porteront ¨ 48 le nombre de communes composant notre canton de Bo±n-sur-Lignon. 

En tant que Conseillers d®partementaux, soyez assur®s que nous continuerons ¨ parcourir lôensemble de ces communes pour °tre 
aux plus pr¯s de vos pr®occupations et venir ¨ votre rencontre. 

Malgr® les difficult®s budg®taires, la majorit® d®partementale a la volont® de poursuivre son aide en direction des communes. Bien 
s¾r, cela imposera des choix qui seront parfois corn®lien. Car, comme le disait, en son temps, N. Machiavel ç en politique le choix 
est rarement entre le bien et le mal, mais entre le pire et le moindre mal è. 

Pour faciliter la r®alisation des projets de votre commune de Ch©telneuf, la r®fection de la toiture du b©timent des associations, le 
changement de la porte dôentr®e de la salle des f°tes et lôinstallation de volets roulants ¨ lô®cole, ont b®n®fici® du soutien financier 
du D®partement en 2024. 

Autre acteur majeur de notre vie en soci®t®, le monde associatif a toute notre attention, tant lôimplication des b®n®voles est primor-
diale pour animer nos villages et cr®er du lien social. La qualit® des animations et spectacles propos®s dans nos communes rurales 
est ¨ souligner. Les organisateurs d®ploient des tr®sors dôing®niosit® quôil est important de saluer. Le Sou des ®coles et lôassociation 
des Parents dô®l¯ves de la cantine, ont b®n®fici® dôune subvention. 

M°me si ces actions restent mineures par rapport au volet consacr® aux solidarit®s humaines qui atteint d®sormais pr¯s de 66 % du 
budget - soit environ 524 millions dôeuros - il est, ¨ nos yeux, essentiel de les maintenir, afin de favoriser lôam®lioration de votre 
cadre de vie et de contribuer au bien-vivre ensemble. 
 
Que cette ann®e 2025 soit la plus douce et la plus sereine possible ! 

 

Chantal BROSSE et Val®ry GOUTTEFARDE 
Conseillers d®partementaux du Canton de Bo±n-sur-Lignon 

NOS PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 



 

 

 
 
 

HABITAT 
 
Vous aider ¨ am®liorer votre logement 
Un guichet unique a ®t® mis en place pour toute question relative ¨ lôhabitat et au logement. 
OPAH-RU, ANAH, primes CEE, prime R®nov, etc. Il vous est parfois difficile de vous retrouver parmi les aides exis-
tantesé Que vous soyez propri®taires, bailleurs ou porteurs de projets, Loire Forez Agglo vous accompagne afin 
dô®claircir lôhorizon de vos futurs travaux.  
Face ¨ la diversit® des acteurs et des aides li®es ¨ lôhabitat, nous proposons une entr®e unique, en partenariat avec le D®-
partement de la Loire. Pour toutes les aides financi¯res, avec ou sans conditions de ressources, contactez : 
 

04 77 96 56 66  habitat@loireforez.fr 
 

Les organismes li®s ¨ lôhabitat : 
 
France R®novô Le service public pour mieux r®nover mon habitat  
MaPrimeR®novô Lôaide ¨ la r®novation ®nerg®tique  
MaPrimeAdaptô Lôaide ¨ lôadaptation des logements  
Ma Prime Logement D®cent Lôaide ¨ la r®habilitation de logements in-
dignes ou d®grad®s  

R®novôaction 42 Service public de la r®novation de lôhabitat  
ADIL Conseil juridique, financier et fiscal.  
Soliha Accompagnement au montage du dossier de subventions (Programme 
dôint®r°t g®n®ral (PIG) Loire Forez Agglo) et des op®rations programm®es 
dôam®lioration de lôhabitat (OPAH) de Saint-Bonnet-le-Ch©teau et de 
Montbrison.  

Conseil d®partemental Architecte, conseil sur les projets de construction et 
de r®novation, ergoth®rapeute.  

 
Chiffres cl®s : 
 
Jusquô̈ 90% dôaides de lôANAH (agence nationale de lôhabitat) du montant HT des travaux de r®novation, sous 
condition de ressources. 

4045 logements ¨ r®aliser, dont 870 en renouvellement urbain et/ou sortie de vacance (programme local de lôhabi-
tat 2020-2026). 

28% des habitants du Forez ont plus de 60 ans. 
700 habitants suppl®mentaires, en moyenne par an depuis 2013. 

 
 

DÉCHETS 

 

 
     Plus dôinfos : loireforez.fr, rubrique ç d®chets è. 

 

 

 

 

2024 
Distribution de nouveaux bacs gris pucés  

ou de badges à domicile  
Facture TEOM  

2025 
Année test de comptabilisation des levées.  

Baisse des fréquences de passage.  
Facture TEOM  

2026 Année de comptage réel des levées.  Facture TEOM  

2027 
Paiement de la 1 ère  TEOMi en même temps que la 

taxe foncière.  
Facture TEOMi 



 

 

 
Mairie de Ch©telneuf 
135 rue de lôEglise 
42940 CHATELNEUF 
®l®phone 04.77.76.84.29 
Mail : mairie@chatelneuf.fr 
 

 
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL LUNDI 4 DECEMBRE 2023 

 
Pr®sents : Marc PELARDY, Kamel YAHIAOUI, Lionel CHARLES, Elisabeth MARINO, Marie-France ROCHETTE, St®phanie 
JOANDEL, Anthony MURE, Henri PASCAL. 
Excus®s : Guillaume CHAZAL donne pouvoir ¨ Norbert DUCHEZ 
Secr®taire de s®ance : St®phanie JOANDEL 
 
1 Avenant nÁ2 ¨ la convention dôentretien des voiries communautaires 
Vu le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment ses articles L5211-10 et L.5211-4-1 VU les statuts de la Communaut®, 
Vu la convention de mise ¨ disposition du service du p¹le technique intercommunal aupr¯s de Loire Forez agglom®ration pour lôen-
tretien des voies dôint®r°t communautaire en date du 11 f®vrier 2019 et lôavenant nÁ1 en date du 20 f®vrier 2020, 
Depuis plusieurs ann®es le p¹le technique intercommunal met ¨ disposition son service aupr¯s de Loire Forez agglom®ration pour 
lôentretien des voies dôint®r°t communautaire.  
En 2022 et en 2023, Loire Forez agglom®ration a transf®r® aux communes les places et les communes ont transf®r® des voies suppl®-
mentaires ¨ Loire Forez agglom®ration.  
Par ailleurs, il est institu® une r®vision annuelle ¨ la hausse du montant de la mise ¨ disposition, ¨ hauteur de 1% ¨ compter 2024 
avec le versement en 2023, si la commune le souhaite dôun rattrapage ce cette r®vision des ann®es ant®rieures ¨ hauteur de 5% sur la 
base de la r®alisation du plan pr®visionnel dôentretien actualis® de 2023.  
Quel que soit le choix retenu par la commune pour 2023, ¨ compter de 2024, le montant de la mise ¨ disposition r®alis®e sera r®vis® 
dô1 % en int®grant le montant du rattrapage de 5%. 
Ainsi, lôavenant nÁ 2 prend en compte le plan dôentretien pr®visionnel annuel, actualis® de ces transferts avec le montant de mise ¨ 
disposition correspondant, dit de ç r®f®rence è, d®taill® par commune ¨ hauteur de 13 859,82 ú sur Bard, 7 305,72 ú sur Ch©telneuf 
et 14 664,05 ú sur Essertines-en-Ch©telneuf, et pr®voit lôinstauration de sa r®vision annuelle. 
Il est propos® au conseil municipal :  
DôAPPROUVER le plan pr®visionnel dôentretien annuel mis ¨ jour pour la part des voies situ®es sur la commune et de sa r®vi-
sion annuelle ¨ la hausse ¨ hauteur de 1% ¨ compter de 2024, 

DôAPPROUVER le versement dôun rattrapage de r®vision ¨ hauteur de 5% pour la part des voies situ®es sur la commune sur la 
base du montant de la mise ¨ disposition r®elle de 2023, 

DôAPPROUVER lôavenant nÁ2 ¨ la convention de mise ¨ disposition du service du p¹le technique intercommunal aupr¯s de 
Loire Forez agglom®ration pour lôentretien des voies dôint®r°t communautaire ¨ compter du 1er janvier 2023 et pour une 
dur®e illimit®e. 

Apr¯s en avoir d®lib®r® par 10 voix pour, le conseil municipal :  
APPROUVE le plan pr®visionnel dôentretien annuel mis ¨ jour, dit de r®f®rence, pour la part des voies situ®es sur la commune, 
et sa r®vision annuelle ¨ la hausse ¨ hauteur de 1% 

EMET UN AVIS DEFAVORABLE au versement dôun rattrapage de r®vision ¨ hauteur de 5% pour la part des voies situ®es sur 
la commune sur la base du montant de la mise ¨ disposition r®elle de 2023, 

APPROUVE lôavenant aff®rent, 
AUTORISE le maire ¨ signer lôavenant ainsi que tout autre document qui sôy rattache. 
 

2 Subvention D®partement pour la r®fection toiture futur b©timent des associations  
Monsieur le Maire expose au conseil municipal quô̈  la suite de lôachat du b©timent pour accueillir les associations, il est n®cessaire 
de changer la toiture de celui-ci. 
Les travaux sont estim®s ¨ 36 259 .39ú HT 
Afin de proc®der aux travaux, le conseil municipal autorise Monsieur le maire ¨ demander une subvention au : 
Conseil d®partemental de la LOIRE pour un montant de 18 129.80ú (soit 50%) 
LôEtat (DETR) pour un montant de 10 800ú (soit 29.79%) 
Fonds propres : 7 329.59ú 

ĄLe conseil municipal sollicite une subvention aupr¯s du d®partement et de la DETR pour ce projet 
3 Participation repas CCAS 
Monsieur Le Maire propose, que suite au repas du CCAS les conjoints non b®n®ficiaires nôayant pas atteint lô©ge de 70 ans ainsi que 
les membres du conseil et leurs conjoints paient une participation forfaitaire de 27ú. 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, les membres du Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 
Approuve le tarif de 27ú de participation au repas du CCAS par personne non b®n®ficiaire ainsi que les membres du conseil et leurs 
conjoints 
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4 DM pour facturation service commune Loireforez  

 
 

5 DM pour int®gration ®tude accessibilit®  
 

 
 

6 Demande de subvention aupr¯s du d®partement pour changement de porte salle des f°tes et volets roulants 
 Monsieur le Maire expose au conseil municipal quôil serait n®cessaire de changer la porte dôentr®e de la salle des f°tes ainsi 
quôune partie des volets roulants de lô®coles qui sont en mauvais ®tat. 
Le montant total des travaux sô®l¯ve ¨ : 5089.95ú HT (1636.36ú HT pour les volets roulant + 3453.59ú HT pour la porte de la Salle 
des f°tes) 
Afin de proc®der aux travaux, le conseil municipal autorise Monsieur le maire ¨ demander une subvention au : 
Conseil d®partemental de la LOIRE pour un montant de 3 053.97ú (soit 60%) 
Fonds propres : 2 035.98 ú (40%) 
 

Approuv®e ¨ lôunanimit® 
7 Banquet des classes en 3 et en 8 
Suite ¨ ce banquet il y avait un reste de 38.33, la commune d®cide de faire un don au repas des anciens. 
 8 Multiservices 
Lôarchitecte doit venir, la toiture et le bardage sont ¨ restaurer. Lôappel dôoffres devrait °tre lanc® courant janvier 2024. 
9 Licence IV 
La licence IV appartient actuellement au club des jeunes, mais la commune souhaite la racheter pour la mettre ¨ disposition du 
commerce. Côest en cours de discussion avec le club des jeunes. La mairie leur propose de racheter cette licence au prix de 5 000ú. 
 

La secr®taire de s®ance,      Le maire, Marc PELARDY 
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D®signation Diminution sur cr®dits 
ouverts 

Augmentation sur cr®dits ou-
verts 

Chap013-art.6419 3 100ú   

Chap731-art 73123 1 900ú   

Chap 12- art.6216 : Personnel affect® par le GFP de 
rattachement 

  5 000ú 

      

TOTAL: Immobilisations 5 000ú 5 000ú 

 D®signation Cr®dits ouverts 

Recette Chap041-art 203 9 828ú 

D®pense Chap041-art2131 9 828ú 



 

 

 
   
  Mairie de Ch©telneuf 
  135 rue de lôEglise 
  42940 CHATELNEUF 
  T®l®phone 04.77.76.84.29 
  Mail :mairie@chatelneuf.fr 

 
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU Mercredi 24 Janvier 2024 

 
Pr®sents : Marc PELARDY, Kamel YAHIAOUI, Elizabeth MARINO, Lionel CHARLES, Guillaume CHAZAL, Norbert DU-
CHEZ, St®phanie JOANDEL, Anthony MURE, Marie France ROCHETTE. 
Excus® : Henri PASCAL (donne pouvoir ¨ Elizabeth MARINO) 
Secr®taire de s®ance : Marie France ROCHETTE 

 
Approbation du Proc¯s-verbal du 04 /12/2023 
Approuv® ¨ lôunanimit® 
 
D®lib®ration sur lôacquisition par la commune de la parcelle A 1947 : 

Suite ¨ une erreur cadastrale, la parcelle A 1947 appartenant ¨ la commune, est enregistr®e au nom du propri®taire attenant. Afin de 
passer la vente du b©timent de la cure, une rectification doit °tre faite devant notaire. Le Conseil donne son accord ¨ lôunanimit®. 

 
Questions diverses : 
 

M. le Maire informe le Conseil que des devis ont ®t® demand®s pour deux volets solaires roulants de lô®cole et pour la porte dôentr®e 
de la salle des f°tes. Pour ces travaux une demande de subvention a ®t® demand®e au D®partement (enveloppe Solidarit®). 
Une r®union concernant les responsables dôassociations aura lieu le 17 f®vrier ¨ 9h. 
 
Le rachat de la licence IV au Club des Jeunes au prix de 5 000ú sô®talera sur 2 ann®es. 
 
Il est envisag® de r®server un emplacement pour les poubelles de la salle des f°tes. 
 
10h30 : Cl¹ture de s®ance 
 
Le secr®taire de s®ance,     Le maire, Marc PELARDY 
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Mairie de Ch©telneuf 

   135 rue de lôEglise 
   42940 CHATELNEUF 
   T®l®phone 04.77.76.84.29 
   Mail :mairie@chatelneuf. 

 
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU lundi 19 f®vrier 2024 

Pr®sents : Marc PELARDY, Kamel YAHIAOUI, Lionel CHARLES, Guillaume CHAZAL, Norbert DUCHEZ, St®phanie JOAN-
DEL, Anthony MURE, Marie France ROCHETTE, Henri PASCAL 
Excus® : Elizabeth MARINO 
Secr®taire de s®ance : Kamel YAHIAOUI 
Approbation du Proc¯s-verbal du 24/01/2024 
Approuv® ¨ lôunanimit® 
 
D®lib®ration sur Dissimulation r®seaux secs RD69 et bourg : 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il y a lieu d'envisager des travaux de Dissimulation r®seaux secs RD69 et 
bourg 

 
Conform®ment ¨ ses statuts (article 2 notamment) et aux modalit®s d®finies par le Comit® et le Bureau, le SIEL-Territoire 
d'®nergie Loire peut faire r®aliser des travaux pour le compte de ses adh®rents. 

 
Par transfert de comp®tences de la commune, il assure la ma´trise d'ouvrage des travaux faisant l'objet de la pr®sente. Il per­oit, 
en lieu et place de la commune, les subventions ®ventuellement attribu®es par le Conseil d®partemental de la Loire, le Con-
seil r®gional Auvergne-Rh¹ne-Alpes, l'Union Europ®enne ou d'autres financeurs. 

 
Financement : 
Co¾t du projet actuel :145 516.00 ú 
Restant ¨ la charge de la commune : 66 359.00ú 
 
- Ouµ cet expos® et apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal 
 
Prend acte que le SIEL-TE, dans le cadre des comp®tences transf®r®es par la collectivit®, assure la ma´trise d'ouvrage des tra-
vaux de "Dissimulation r®seaux secs RD69 et bourg" dans les conditions indiqu®es ci-dessus, ®tant entendu qu'apr¯s ®tude 
des travaux, le dossier sera soumis ¨ Monsieur le Maire pour information avant ex®cution. 

 
-Approuve le montant des travaux et la participation pr®visionnelle de la commune, ®tant entendu que le fonds de concours sera 
calcul® sur le montant r®ellement ex®cut®.  

 
- Prend acte que le versement du fonds de concours au SIEL-TE est effectu® en une seule fois. 
 
- D®cide d'amortir comptablement ce fonds de concours en 15 ann®es  
 
-Autorise Monsieur le Maire ¨ signer toutes les pi¯ces ¨ intervenir. 
 
2- D®lib®ration sur lôacquisition de la licence IV 
 

Consid®rant que Monsieur Le Maire fait mention aux membres du Conseil Municipal que lôAssociation d®nomm®e Association de 
la Jeunesse de Chatelneuf est propri®taire dôune Licence IV exploit®e sise ¨ CHATELNEUF, Lieudit Le Bourg, 
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Consid®rant que Monsieur Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal la volont® engag®e de la Commune de poursuivre 
la politique de d®veloppement de son territoire avec notamment la revitalisation de son centre-bourg,  
 
Consid®rant que Monsieur Le Maire explicite aux membres du Conseil Municipal les ®changes men®s avec lôAssociation d®nom-
m®e Association de la Jeunesse de Chatelneuf quant ¨ la cession par cette derni¯re ¨ la Commune de ladite Licence IV, et ce au 
prix de CINQ MILLE Euros (5 000 ú), 

 
Consid®rant que Monsieur Le Maire pr®cise aux membres du Conseil Municipal que lôint®gralit® des frais aff®rents ¨ ladite muta-
tion fonci¯re sera support®e par la Commune,  

 
Consid®rant que Monsieur Le Maire rapporte aux membres du Conseil Municipal que les cr®dits requis sont pr®vus au Budget, 
 
Consid®rant que lôaval du Conseil Municipal est requis,  

 
Il est demand® ¨ lôAssembl®e d®lib®rante de : 
 

- Approuver lôacquisition par la Commune de lôAssociation d®nomm®e Association de la Jeunesse de Chatelneuf de la 
Licence IV exploit®e sise ¨ CHATELNEUF, Lieudit Le Bourg, et ce au prix de CINQ MILLE Euros 5 000 ú), 

 
- Dire que lôint®gralit® des frais aff®rents sera support®e par la Commune ®tal®e sur deux ann®es civiles soit 2 500ú en 

2024 et 2 500ú en 2025,  
 
- Dire que les cr®dits requis sont pr®vus au Budget, 
 
- Donner tous pouvoirs ¨ Monsieur Le Maire ou ¨ son repr®sentant quant ¨ prendre toutes les mesures ainsi quô̈  signer 

tous les documents aff®rents et n®cessaires ¨ la mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration.  
 
Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit® a : 
 
- Approuv® lôacquisition par la Commune de lôAssociation d®nomm®e Association de la Jeunesse de Chatelneuf de la Li-

cence IV exploit®e sise ¨ CHATELNEUF, Lieudit Le Bourg, et ce au prix de CINQ MILLE Euros (5 000 ú), 
 
- Dit que lôint®gralit® des frais aff®rents sera support®e par la Commune, ®tal®e sur deux ann®es civiles soit 2 500ú en 2024 

et 2 500ú en 2025,  
 
- Dit que les cr®dits requis sont pr®vus au Budget, 
 
- Donne tous pouvoirs ¨ Monsieur Le Maire ou ¨ son repr®sentant quant ¨ prendre toutes les mesures ainsi quô̈  signer tous 

les documents aff®rents et n®cessaires ¨ la mise en îuvre de la pr®sente d®lib®ration.  
 

22H00 : Cl¹ture de s®ance 
 

Le secr®taire de s®ance,     Le maire, Marc PELARDY 
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 Mairie de Ch©telneuf 
 135 rue de lôEglise 
 42940 CHATELNEUF 
 T®l®phone 04.77.76.84.29 
 Mail :mairie@chatelneuf.fr 

 
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL LUNDI 18 MARS 2024 

 
Pr®sents : Marc PELARDY, Kamel YAHIAOUI, Lionel CHARLES, Elisabeth MARINO, Marie-France ROCHETTE, St®phanie 
JOANDEL, Norbert DUCHEZ, Anthony MURE, Henri PASCAL. 
Excus®s : Guillaume CHAZAL 
Secr®taire de s®ance : St®phanie JOANDEL 
 
1 Approbation du compte administratif et du compte de gestion budget communal e affectation du r®sultat 
M le 1er adjoint pr®sente le compte administratif  
Soit une affectation du r®sultat :  
  002 Exc®dent de fonctionnement report® :       32043.27 ú 
  001 Exc®dent dôinvestissement report® :          8314.89 ú 
  1068 Exc®dent de fonctionnement affect® au d®ficit dôinvestissement :  31446.07 ú 

Le conseil municipal approuve ¨ lôunanimit® le compte administratif et le compte de gestion ainsi que lôaffectation des r®sultats. 
 
2 Vote du budget communal  
M le Maire pr®sente le budget communal, lequel sô®l¯ve ¨ :  
 
  231 526.08 ú tant en d®penses quôen recettes de fonctionnement dont : 

D®penses de fonctionnement chapitres :                
011 charges ¨ caract¯re g®n®ral :     77 900.00 ú 
012 charges de personnel    79 516.12 ú 
014 att®nuation de produits     18 078.87 ú 
65 autres charges de gestion courantes   34 200.00 ú 
66 charges financi¯res       5 500.00 ú 
023 virement ¨ la section dôinvestissement    0 ú 
042 Op®rations dôordre entre section   16 331.09 ú 

  Recettes de fonctionnement chapitres : 
  70 produits de service       4 980.00 ú 
  013 Att®nuation de charges      0 ú 
  73 imp¹ts et taxes       4 500.00 ú 
  731 Impositions directes              116 000.00 ú 
  74 dotations et participations    50 307.54 ú 
  75 autres produits de gestion courante     7 363.18 ú 
  76 Produits financier        1 ú  
  042 op®rations dôordre                 16 331.09 ú 
  002 Exc®dent de fonctionnement report®   32 043.27 ú 
   
  223 052.41 ú tant en d®penses quôen recettes dôinvestissement dont :  
  D®penses dôinvestissement : 

  001 Solde dô®x®cution inv report®                                                  0 ú 
  16 Remboursement emprunts + caution     18 000 ú 
  040 Op®ration dôordre                16 331.09 ú 
  041 Op®ration patrimoniale                   0 ú 
  20 Immo incorporelle             2 500 ú 
  204 Subvention ®quipement vers®es              550 ú 
  21 Immo Corporelles                           160 671.32 ú 
  RAR 2022 (Chap 21,Chap 20, Chap 16)            25 000 ú 
  Recettes dôinvestissement 
  021 Virement de la section fonctionnement                                            0 ú 
  R001 Solde exc®dent de la section dôinvestissement report®           16 685.11 ú  
   13 Subventions                     2 880.00 ú 
   16 Emprunt                                              0 ú 
   10 (FCTVA, TA, exc®dent fonctionnement)      1 156.21ú 
   024 Produits des cessions               176 000.00ú 
   040 Op®ration ordre (amortissement AC Investissement            16 331.09 ú 
  RAR 2022 ( Chap 13)                                       0 ú 
 

Le conseil municipal approuve ¨ lôunanimit® le budget communal 2024.         
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3 Approbation du compte administratif et du compte de gestion du budget Panneaux photovoltaµques et affectation du r®-
sultat 
M le 1er adjoint pr®sente le compte administratif :  
 
Soit une affectation du r®sultat :  
  001 Exc®dent dôinvestissement report® :        0 ú 
  1068 Exc®dent de fonctionnement affect® au d®ficit dôinvestissement :   0 ú 
 
Le conseil municipal approuve ¨ lôunanimit® le compte administratif et le compte de gestion ainsi que lôaffectation des r®sultats. 
 
4 Vote du budget Panneaux Photovoltaµques : M le Maire pr®sente le budget panneaux photovoltaµques, lequel sô®l¯ve ¨  
 
  5 184.09 ú tant en d®penses quôen recettes dôexploitation dont : 
  D®penses de la section exploitation :                           
  11 charges ¨ caract¯re g®n®ral :           3 103.09 ú 
  066 charges financi¯res                              110.00 ú 
  042 op®ration dôordre entre section                                                   1970.00 ú 
  065 autre charges gestion courante                 1.00 ú  
  

Recettes de la section exploitation :                           
  70 produits de service                        2 200.00 ú 
  R002 R®sultat exploitation report®t                  2 283.09 ú 
  042 Op®ration dôordre entre section                          700.00 ú 
  75 Autres produits gestion courante                              1.00 ú 
   
  4 512.55 ú tant en d®penses quôen recettes dôinvestissement 

 
5 Approbation du compte administratif et du compte de gestion du budget multiservice et affectation du r®sultat : 
Soit une affectation du r®sultat :  
  002 D®ficit de fonctionnement report® : 100 ú 
 
6 Vote du budget Multiservice : 
M le Maire pr®sente le budget multiservices, lequel sô®l¯ve ¨  
 
  15 600 ú tant en d®penses quôen recettes de fonctionnement dont : 
  D®penses de fonctionnement chapitres :                           
  011 charges ¨ caract¯re g®n®ral :                               1 500.00 ú 
  66 charges financi¯res         14 000.00 ú 
  D002 R®sultat dôexploitation report®            100.00 ú 
 
  Recettes de fonctionnement chapitres 
  74 dotations et participations        15 600.00 ú 
 
  696 560 ú tant en d®penses quôen recettes dôinvestissement dont :  
  D®penses dôinvestissement 
  16 Remboursement emprunts + caution                               301 450.00 ú 
  23 Immobilisation en cours               749.79 ú 
  RAR 2022 (Chap 21, Chap 20, Chap 16, Chap 23)                394 360.21 ú     
  Recettes dôinvestissement : 
  R001 Solde exc®dent de la section dôinvestissement report®     79 945.21 ú  
    13 Subventions                               10.00 ú 
   16 Emprunt                                                   310 428.79 ú 
    RAR 2022 ( Chap 13)        306 176.00 ú 
 
7 Vote des taux : 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir fixer les taux dôimposition de la taxe dôhabitation et des taxes 
fonci¯res pour lôann®e 2024. Il pr®sente lô®tat de notification des taux nÁ 1259 COM qui doit °tre adress® ¨ la commune par lôadmi-
nistration fiscale. 
Le conseil Municipal apr¯s avoir entendu lôexpos® du Maire, d®cide dôaugmenter les taux :  
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Taux de la taxe fonci¯re b©tie : 28.22% 

Base dôimposition pr®visionnelle 2024 : 328200 x 28.22 % soit un produit de 92 618 ú 

A vot® ¨ lôunanimit® 

Taux de la taxe fonci¯re non b©tie : 41.52 % 

Base dôimposition pr®visionnelle 2024 : 18500 x 41.52 % soit un produit  

de 7 681ú 

A vot® 5 pour et 4 contre 

Taux de la taxe dôhabitation (TH) : 10.05% 

Base dôimposition pr®visionnelle 2024 : 22100 x 10.05% soit un produit de 2 221 ú 

A vot® 8 pour et 1 abstention 

 

8 Fongibilit® des cr®dits 

Suite ¨ la mise en place de la nouvelle nomenclature M57 au 1er janvier 2023, il est d®sormais possible de proc®der ¨ des virements 
de cr®dits de chapitre ¨ chapitre au sein de la m°me section, ¨ lôexclusion des cr®dits relatifs aux d®penses de personnel, dans une 
limite ne pouvant pas d®passer 7.5% des d®penses r®elles de la section. Cette d®lib®ration doit °tre reprise chaque ann®e 
9 Organisation temps scolaires rentr®e 2024 
Vu le code de lô®ducation, 
Vu le d®cret nÁ 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux d®rogations ¨ lôorganisation de la semaine scolaire dans les ®coles maternelles 
et ®l®mentaires publiques ; 
Vu les articles D.521-10 ; D.521-12 du code de lô®ducation ; 
Vu lôavis favorable du conseil dô®cole approuvant lôorganisation de la semaine scolaire sur 4 jours 
Consid®rant que les horaires actuels donnent enti¯re satisfaction sur les plans p®dagogiques et ®ducatifs 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal ¨ lôunanimit® d®cide :  
 
- de d®roger ¨ lôorganisation de la semaine scolaire dans les ®coles maternelles et ®l®mentaires publiques concern®es, 
- dôapprouver lôorganisation de la semaine scolaire sur 4 jours, 
- de proposer au directeur acad®mique des services de lô®ducation nationale (DASEN) dôorganisation la semaine scolaire comme il 
suit 9h00 / 12h00 et 13h30/16h30 le lundi, le mardi, le jeudi et le vendredi 
 

Fait ¨ Ch©telneuf, le 11/04/2024    
La secr®taire de s®ance     Le maire, Marc PELARDY 
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Proc¯s-Verbal du Conseil Municipal s®ance du Mardi 4 Juin 2024 

 
Pr®sents : M. PELARDY Marc Maire, M. YAHIAOUI Kamel Adjoint, MARINO Elisabeth Adjointe, M. CHARLES 
Lionel, M. DUCHEZ Norbert, M. MURE Anthony, , Mme JOANDEL St®phanie, M. PASCAL Henri, Mme RO-
CHETTE, Marie France 
Excus®es : M. CHAZAL Guillaume (Sans pouvoir) 
 
Secr®taire de S®ance : YAHIAOUI Kamel  
Convocation du : 30 Mai 2024 
 
Approbation du Compte Rendu du PV CM du 5 Mai 2024 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal ¨ lôunanimit® approuve le PV du CM du 5 Mai 2024. 9 Voix pour. 

20 h 00 : M. le Maire ouvre la s®ance et pr®sente lôordre du jour : 
 
1- D®lib®ration pour renouvellement et actualisation de la convention partenariale entre la commune et le P¹le 
Pr®vention Sant® du personnel communal.  
Cette convention est sign®e pour douze ans et est renouvel®e tous les trois ans par tacite reconduction. Cette convention 
a pour objectifs de dôorganiser les diff®rents rendez vous de visites m®dicales pour les embauches par exemples, la ges-
tion des arr°ts maladie et toutes les th®matiques li®es ¨ la pr®vention des risques sociaux professionnels. La contribution 
actuelle est de 0,45 points de la masse salariale soit 192ú. Pour 2023/2026 celle-ci serait de 0.50 points de la masse sa-
lariale (+0.05 points pour options suppl®mentaires M®decine+ pr®vention). 
Le Conseil approuve la proposition de M. le Maire. 9 voix pour. 
 
2- D®lib®ration pour versement subvention cantine 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal pour de la demande de versement de la subvention de lôassociation 
Cantine. Cette subvention contribue ¨ la participation aux frais financiers pour le fonctionnement de la cantine scolaire. 
Le conseil municipal entendu cette demande, approuve ¨ lôunanimit® des membres pr®sents le versement dôune subven-
tion dôun montant de 4 670.42 ú. 

 
3 ï Questions diverses :  
 
Il a ®t® abord® ce soir diff®rents th¯mes afin de faire le point sur les diff®rents dossiers en cours :  
Am®nagement du Bourg : le Maire souhaiterait organiser une r®union dôinformation avec les riverains (proposition de 
date pour le 17/06/24 ¨ 20h). 
Projet commerce, premi¯re r®union de chantier : la phase dôappel dôoffres ®tant termin®e ce mardi 6/06/24 a eu lieu la 
premi¯re r®union de chantier avec les entreprises retenues. Celles-ci vont maintenant organiser leur planning dôinter-
vention. Le Maire souhaite une mise hors dôeau / hors dôair dôici fin juillet pour ensuite entreprendre la phase dôam®na-
gement. 

 
22h 00. Le maire Cl¹ture la S®ance.  
Le Secr®taire de S®ance,      Le maire, Marc PELARDY 
Kamel YAHIAOUI Adjoint D®l®gu® 
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Proc¯s-verbal du Conseil Municipal : s®ance du Lundi 08 Juillet 2024 

 
Pr®sents : PELARDY Marc, YAHIAOUI Kamel, MARINO Elisabeth, CHARLES Lionel, CHAZAL Guillaume, DUCHEZ Nor-
bert, JOANDEL St®phanie, MURE Anthony, ROCHETTE Marie France. 
Excus® : PASCAL Henri 
Secr®taire de s®ance : ROCHETTE Marie France 
M le Maire ouvre la s®ance : 
Approbation du PV du 04/06/2024 : 
Approuv® ¨ lôunanimit® 
 
D®lib®ration NÁ19-2024 en vue de lôacquisition dôun tracteur Valtra en remplacement de lôancien : 
 
Le tracteur du P¹le Technique commen­ant ¨ avoir de la v®tust®, son remplacement est ¨ envisager. Une opportunit® sôest pr®sen-
t®e : un autre de la m°me marque avec 3600 h, 9 mois de garantie au prix de 60 000ú. Un pr°t sera contract® par le p¹le technique 
pour la soulte de cet achat. Lôancien tracteur sera vendu pour un prix avoisinant les 22 000ú. Apr¯s m¾res r®flexions, Le Conseil 
donne son accord pour le changement de celui-ci avec 9 voix pour.  
 
D®lib®ration DCM20-2024 Autorisation de signature concernant les pr°ts relais pour le multiservices aupr¯s du cr®dit agri-
cole 
 
Apr¯s consultation des diff®rentes propositions faites par les banques, Monsieur Le Maire propose de retenir le cr®dit agricole avec 
un taux de 4.40% pour un emprunt de 40 000ú et de 200 000ú dôune dur®e de 24 mois avec 200ú de frais de dossier pour le pr°t 
relais ¨ 200 000ú et 50ú de frais de dossier pour le pr°t relais ¨ 40 000ú. 
Ces pr°ts relais serviront en attendant le versement des subventions et du remboursement de la TVA. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, les membres du Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® : 
Autorise M le Maire ¨ signer les deux pr°ts du cr®dit agricole. 

 
D®lib®ration DCM21-2024 Pr°ts relais aupr¯s du cr®dit agricole 

 
Le Maire de la Ville de Ch©telneuf 
Vu la d®lib®ration du Conseil Municipal en date du 08/07/2024, enregistr®e ¨ la Pr®fecture de la Loire sous le NÁ042-214200545-
20240708-20-2024-DE le 09/07/2024 d®cidant de donner mandat ¨ Monsieur le Maire en vue de souscrire les emprunts pr®vus dans 
le budget de la commune, 
Vu le budget de la commune de Ch©telneuf vot® et approuv® par le Conseil Municipal le 18/03/2024 et vis® par l'autorit® adminis-
trative le 19/03/2024 sous le NÁ 042-214200545-20240318-6-2024-DE 
ARRETE 
Article 1er : La commune de Ch©telneuf contact aupr¯s du cr®dit agricole deux emprunts (pr°ts relais) de deux cent mille euros et 
de quarante mille euros destin®s ¨ financer lôattente de versement de subvention et de remboursement de TVA pour notre am®nage-
ment dôun multi-services 
Article 2 : Pr°t relais nÁ1 : 200 000ú ¨ 4.40% pour une dur®e de 24 mois avec 200ú de frais de dossier 
      Pr°t relais nÁ2 : 40 000ú ¨ 4.40% pour une dur®e de 24 mois avec 50ú de frais de dossier  
Article 3 : La commune de Ch©telneuf s'engage ¨ verser au cr®dit agricole, les frais de dossier en une seule fois et d®duits du mon-
tant du cr®dit d¯s la mise ¨ disposition des fonds, en une seule fois, major®s de la T.V.A. s'il y a lieu. 
Article 4 : La commune de Ch©telneuf s'engage pendant toute la dur®e du pr°t ¨ faire inscrire le montant des remboursements en 
d®penses obligatoires et en cas de besoin, ¨ cr®er et ¨ mettre en recouvrement les impositions directes n®cessaires pour assurer le 
paiement des annuit®s. 
Article 5 : La commune de Ch©telneuf s'engage, en outre, ¨ prendre en charge tous les frais, droits, imp¹ts et taxes auxquels l'em-
prunt pourrait donner lieu. 
Article 6 : La d®cision d'emprunt prise par le Maire est soumise aux m°mes r¯gles de publicit® et de contr¹le que celles applicables 
aux d®lib®rations des conseils municipaux portant sur le m°me sujet. 
Article 7 : Le contrat ¨ intervenir sur les bases pr®cit®es et aux conditions g®n®rales des contrats du Pr°teur, sera sign® par les soins 
de Monsieur le Maire. 
Article 8 : Monsieur le Maire s'engage ¨ rendre compte ¨ la prochaine r®union obligatoire du Conseil Municipal de la pr®sente d®ci-
sion. 
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Questions diverses : 
 

Point sur le projet de lôam®nagement du multiservices : 
Les travaux ont d®but® (ouvertures, r®seaux).  Une demande sera faite ¨ la SAUR pour lôinstallation dôun compteur dôeau ext®rieur. 
Les subventions d®partementales et r®gionales seront vers®es plus tard que pr®vu, côest- -̈dire courant ann®e 2025.  
 
 Une r®union en visioconf®rence a eu lieu avec 1000 caf®s : Lionel Charles a donn® les ®l®ments retenus pour le lancement dôappels 
¨ candidature. 
Des devis pour la r®fection du toit du b©timent Meunier ont ®t® demand®s : lôentreprise B®gonin a ®t® retenue pour un montant de 
21 193,20 HT. Des subventions seront allou®es pour ces travaux. 
Certains travaux sôav®rant urgents (nettoyage autour du b©timent Meunier, d®broussaillage pic de Fraisse, chemins communaux) des 
autoentrepreneurs seront sollicit®s. 
Un point sur la rentr®e scolaire a ®t® ®voqu® par Kamel Yahiaoui (nombre dô®l¯ves sortants et entrants). 
Fin de s®ance : 22h30 
 
La secr®taire de s®ance, Mme Rochette     Le maire, Marc PELARDY 
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Proc¯s-verbal du Conseil Municipal : s®ance du Lundi 2 Septembre 2024 

 
Pr®sents : PELARDY Marc, MARINO Elisabeth, YAHIAOUI Kamel, JOANDEL St®phanie, CHARLES Lionel, DUCHEZ Nor-
bert, MURE Anthony, PASCAL Henri 
Excus®e :  ROCHETTE Marie France, Guillaume CHAZAL 
Secr®taire de s®ance : MARINO Elisabeth 
M. le Maire ouvre la s®ance et pr®sente lôordre du jour : 
- Approbation du PV du 08/07/2024 
- Point sur le projet de l'am®nagement du multi-services 
- Questions diverses : 

Bilan de la f°te patronale 
Ecole : Approbation pour le changement de volets roulants classe de petits 
Travaux envisag®s 
R®flexion sur la date et pr®paration du repas de ç anciens è 

 
Le PV du 8 juillet dernier est approuv® par les membres pr®sents. 

Point multiservice : 
M. le Maire indique que les travaux du multi-services ont repris. Il demande de r®fl®chir ensemble sur la fa­on de faire la publicit®. 
Plusieurs activit®s pourraient °tre possibles sur Ch©telneuf, ¨ proximit® du Mont Semiol. Diff®rentes id®es sont apport®es par cha-
cun. 
Une id®e de concours pourrait °tre lanc®e aux habitants pour nommer le nouveau commerce. Les propositions seraient envoy®es en 
mairie par mail. Le conseil choisirait la meilleure proposition et le nom du gagnant serait pr®sent® lors de la c®r®monie des vîux. 
Les menuiseries ont ®t® moins co¾teuses que pr®vues (16 775.45 ú au lieu de 21 000ú). 

F°te patronale : 
Pour ce qui fut de la f°te patronale, pour la seconde ann®e, un wc a ®t® cass®. 

Ecole : 
Pour le changement des volets roulants de la classe des petits, 3 devis ont ®t® demand®s : 

Blanchard pour 1636 ú (2 volets solaires) 
BAMM pour 1588 ú 
Boutique du sport pour 1825 ú 

Une demande de subvention a ®t® faite au D®partement fin 2023 pour lôann®e 2024. 
Concernant la grande classe, il est n®cessaire de changer ®galement les 3 volets roulants. Des devis vont °tre demand®s et une nou-
velle demande de subvention sera effectu®e aupr¯s du D®partement sur lôenveloppe 2025 

Travaux envisag®s : 
Concernant les travaux de r®fection de voirie du Bourg, une demande de raccordement aux r®seaux dôeau potable et dôassainisse-
ment pour le futur b©timent des associations sera effectu® aupr¯s des services de Loire Forez Agglom®ration. 
Concernant le futur parking de lô®cole situ® aux abords du b©timent communal r®cemment achet®, un devis pour un relev® topogra-
phique sera demand® ¨ M BOUNIARD.  

Repas des ain®s : 
Le repas des ç anciens è sera le Dimanche 24 novembre 2024 ¨ midi. 
Les vîux du Maire seront le 5 janvier 2025, 
 

22h15 : Cl¹ture de s®ance 
La secr®taire de s®ance, Elisabeth MARINO   Le maire, Marc PELARDY 
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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL LUNDI 30 SEPTEMBRE 2024 (oct24) 

 
Pr®sents : Marc PELARDY, Kamel YAHIAOUI, Lionel CHARLES, Guillaume CHAZAL Marie-France ROCHETTE, , St®phanie 
JOANDEL, Norbert DUCHEZ, Anthony MURE, Henri PASCAL. 
Excus®s : Elisabeth Marino qui donne pouvoir ¨ Kamel KAHIAOUI 
Secr®taire de s®ance : St®phanie JOANDEL 
 
1 Tarif salle des f°tes 
Monsieur le Maire explique aux membres du conseil quôune d®lib®ration doit °tre prise concernant la location de vaisselle de quali-
t® sup®rieure avec la salle dôanimation. En effet le tarif est diff®rent de la vaisselle ordinaire. 
 
Le conseil municipal approuve la location de la vaisselle de qualit® sup®rieure ¨ 50ú 

 
Par ailleurs M CHAZAL demande ou en est la demande pour le limitateur de bruit, le devis doit °tre r®actualis® et une de-

mande de subvention pourrait °tre faite. 
 

2 Point travaux multiservices  
M le Maire explique lôavanc®e des travaux : placo fini et hotte pos®e. 
3 Travaux chemin de la grande terre 
M le Maire explique que le chemin de la grande terre doit °tre am®nag® et pr®sente trois devis  
GOURBIERE GACHET 5320 ú HT 
VRAY TP : 8900 ú HT 
PRAT TP : 9504.80 ú HT 
 
Le conseil municipal choisi le devis de lôentreprise GOURBIERE GACHET pour 5320 ú HT 

4 Questions diverses 
Lô®cole va faire une sortie scolaire ¨ Saint-Etienne le 8 octobre et demande ¨ ce que les deux Atsem y participent.  
Le conseil municipal donne son accord 
 
3 volets roulants sont ¨ changer ¨ lô®cole, M le Maire pr®sente un devis de BAMM pour 2382.75 ú HT. 
Dôautres devis vont °tre demand® qui seront ®labor®s lors du prochain conseil municipal 
Monsieur le Maire pr®sente un devis du g®om¯tre BOUNIARD pour le relev® topographique du b©timent Meunier ainsi quôun 
avant projet. 

Le conseil se laisse le temps de la r®flexion. 
 
Salon des Maires le 18 octobre ¨ Andr®zieux 
 

Secr®taire de s®ance, Mme Joandel    Le maire, Marc PELARDY 
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 PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 28 OCTOBRE 2024 (Nov24) 
 
Pr®sents : Marc PELARDY, Kamel YAHIAOUI, Elisabeth MARINO, Lionel CHARLES, Guillaume CHAZAL, Norbert DU-
CHEZ, Anthony MURE, Henri PASCAL, Marie France ROCHETTE 
Excus®e : St®phanie JOANDEL 
Secr®taire de s®ance : Marie France ROCHETTE 
Approbation PV du 30/09/2024 : 
Accept® ¨ lôunanimit® 
D®lib®ration modification statut LFA : 
Le Parc R®sidentiel dôUsson-en-Forez ®tant g®r® par LFA jusquô̈  pr®sent, demande de reprendre lui-m°me sa gestion.  Une 
modification de statut DE Loire forez Agglom®ration est donc n®cessaire. 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, vote favorablement  
D®lib®ration demande de subvention LFA (enveloppe 1) : 
Eclairage et changement de volets roulants ¨ lô®cole, changement porte dôentr®e de la salle dôanimation : 
Suite ¨ plusieurs demandes de devis, il a ®t® retenu : 
Entreprise FAURE : 3 volets ¨ 694ú lôun HT + porte entr®e 2628ú HT 
Entreprise Peillard : 16 Dalles lumineuses pour un montant de 1104ú HT 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, vote favorablement 
Discussion concernant la mise en place dôun limiteur de son ¨ la salle dôanimation  
Apr¯s discussion, il a ®t® d®cid® de r®fl®chir encore ¨ des solutions afin de r®duire les nuisances sonores lors de manifestations. 
Point sur le multiservices : 
M le Maire fait part de lôavanc®e des travaux. Ceux-ci se d®roulent dans les temps impartis. Les carrelages ont ®t® pos®s. 
Pr®paration bulletin municipal : 
Toutes les associations recevront une demande de leur article afin de constituer le bulletin. 
Questions diverses : 
Comm®moration du 11 Novembre : elle aura lieu le jour m°me ¨ 11 heures pr¯s du monument aux morts, suivie du verre de 
lôamiti® 
Illuminations du 08 D®cembre : Elles auront lieu le vendredi 06 D®cembre ¨ la salle dôanimation, organis®es par le Sou des 
Ecoles 
Repas des a´n®s : il aura lieu le dimanche 24 Novembre 
PLUI : discussion sur le nouveau PLUI ¨ 87 communes 
 

Cl¹ture de s®ance : 23 heures 
 
Le secr®taire de s®ance,     Le maire, Marc PELARDY 

      



 

 

Les Budgets 



 

 

 



 

 

 
 

Le P¹le Technique Intercommunal 
 

 
 
 
 
 

 
   

 
BARD - CHATELNEUF - ESSERTINES en CHATELNEUF 

 
 

Cette ann®e 2024 a ®t® marqu®e par une m®t®o pluvieuse. Si l'abondance de pluie au printemps et en d®but 
d'®t® a ®t® b®n®fique pour la v®g®tation et la ressource en eau, cela a perturb® l'organisation de l'emploi du 
temps des agents du p¹le technique intercommunal, R®gis et Bruno.  
 
La pousse de l'herbe sur les espaces verts, les accotements des voiries et les stations d'assainissement des 
communes du p¹le ne leur a pas laiss® le loisir de pouvoir entreprendre d'autres travaux. De m°me, l'entre-
tien des chemins de randonn®e, d'habitude r®alis® ¨ la fin du printemps, a ®t® effectu® plus tard dans l'®t®.  
  
Remplacement du tracteur : 
 
Cette ann®e 2024 a ®t® celle d'un investissement important. En effet, le tracteur vieillissant a ®t® remplac® 
par un mat®riel de m°me marque et de m°me puissance, mais plus r®cent. Le co¾t (60 000 ú HT) sera sup-
porter par la revente de l'ancien, par une subvention de Loire Forez agglom®ration, et par un emprunt sur 5 
ans. Celui-ci permettra un meilleur confort pour nos agents, plus de s®curit® et de limiter les frais d'entretien 
qui devenaient trop importants.  
  
Perspectives : 
 
Afin de lib®rer du temps pour des petits chantiers et pour l'entretien des chemins et voirie, une r®flexion est 
men®e pour stopper l'entretien des stations d'assainissement, qui serait alors r®alis® par Loire Forez, via des 
prestataires. Un renouvellement du petit mat®riel (d®broussailleuse notamment) est ®galement pr®vu. 
 
Le P¹le Technique Intercommunal des communes de  Bard, Essertines en Ch©telneuf et Ch©telneuf vous 

souhaite dôagr®ables f°tes de fin dôann®e aupr¯s de vos proches. 

  

PĎLE TECHNIQUE / TRAVAUX VOIRIE / URBANISME 



 

 

 
 

VOIRIE 2024 
 
Aucun travaux de r®fection de chauss®e sur la voirie communautaire nôont 
®t® effectu®s. 
En effet, comme les ann®es pr®c®dentes, lôenveloppe pr®vue a ®t® conser-
v®e en vue de la r®fection totale de la rue de la Mairie, rue de lôEglise et 
rue de lôAncienne £cole. 
 
D®but avril 2025, devrait d®buter le changement du r®seau dôeau potable 
(travaux ¨ charge de Loire Forez Agglom®ration) ainsi que lôenfouissement 
des r®seaux secs (c©bles ®lectriques et c©bles de t®l®communication). Tra-
vaux dôune dur®e dôenviron 3 mois. 
 
D¯s la rentr®e de septembre, la phase finale de la r®fection de la chauss®e 
devrait commencer. 
 
Un am®nagement dôune partie du chemin de la Grande Terre en direction 
du cimeti¯re a ®t® effectu® afin de le rendre plus carrossable pour les nou-
veaux habitants. 
 

URBANISME 2024 



 

 

                       
 
 

 
Ateliers M®moire organis®s par la 
Maison de Sant® des Ollagnes: 
Une tr¯s belle exp®rience pour les 
participants et les animateurs 

 
Les maisons de sant® de Malleray et 
de St Bonnet Le Courreau  ont r®-

cemment lanc® une s®rie d'ateliers m®moire, visant ¨ sti-
muler les capacit®s cognitives et renforcer la m®moire.  
Ces ateliers offrent non seulement des b®n®fices cognitifs, 
une valorisation des capacit®s de chacun, mais aussi une 
opportunit® pr®cieuse de lien social et de convivialit®. Les 
participants peuvent ®changer, partager des exp®riences et 
passer des moments agr®ables ensemble, ce qui contribue 
¨ leur bien-°tre g®n®ral. 
 
Ces ateliers, anim®s par les professionnels de sant® des 
maisons de sant® organisatrices, r®partis sur cinq s®ances 
de deux heures chacune, offrent une vari®t® d'activit®s 
enrichissantes et stimulantes. 
 
Un programme diversifi® pour tous. 
 
Les ateliers m®moire sont con­us pour °tre ¨ la fois ®du-
catifs et divertissants. Voici un aper­u des activit®s pro-
pos®es : 
 
Jeux de m®moire : Des exercices ludiques pour stimuler 
les capacit®s cognitives et am®liorer la m®moire. Chaque 
participant a fait appel ¨ ses souvenirs pour parler de leur 
mode de vie, des outils utilis®s autrefois, de leurs chan-
sons pr®f®r®es. 
 
Gym douce : Des s®ances de gymnastique douce pour 
maintenir la forme physique tout en respectant les capaci-
t®s de chacun. Au programme, d®couverte des aptitudes 
physiques et pour certains de potentiels insoup­onn®s. 
 
Coh®rence cardiaque : Des techniques de respiration pour 
g®rer le stress et am®liorer le bien-°tre g®n®ral. 
 
Motricit® fine : Des ateliers cr®atifs pour encourager la 
dext®rit® et l'expression personnelle avec pour th¯me 
No±l. 
 
Atelier culinaire : Des sessions culinaires pour enrichir 
son alimentation et ®viter la d®nutrition. 

 
Un impact positif sur la communaut® 
 
Ces ateliers ne sont pas seulement b®n®fiques pour la san-
t® mentale et physique des participants, mais ils renfor-
cent ®galement les liens sociaux. Les patients et les pro-
fessionnels de sant® ont travaill® ensemble dans un envi-
ronnement chaleureux et accueillant, favorisant ainsi un 
sentiment de communaut® et de soutien mutuel. Tous les  

 
participants ont salu® lôorganisation de ces sessions, leur 
offrant ainsi des apr¯s-midis sympathiques o½ les mo-
ments de d®tente, comme les go¾ters, ont eu un r¹le cl® 
dans le succ¯s de ces ateliers. 
 
Les maisons de sant® de St Bonnet le Courreau et de Mal-
leray continuent de d®montrer leur engagement envers le 
bien-°tre de leurs patients ¨ travers des initiatives inno-
vantes et inclusives comme ces ateliers m®moire. Ces 
s®ances sont une preuve vivante que la sant® ne se limite 
pas aux soins m®dicaux, mais englobe ®galement le bien-
°tre social et ®motionnel.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Les maisons de sant® de Malleray et St Bonnet Le 
Courreau vous souhaitent tous leurs meilleurs 

vîux pour cette nouvelle ann®e. 

INFORMATIONS SANTE 



 

 

Infos Pratiques 

Entretien du Cimeti¯re  
  
Il faut savoir que lôam®lioration de lôaspect dôun cimeti¯re est r®glement®e : en effet, si lôentretien du terrain communal incombe tout naturellement ¨ 
la commune, lôentretien dôun emplacement conc®d® appartient, en revanche, exclusivement au concessionnaire ou ses ayants-droits.  
 
Les services municipaux ne peuvent intervenir sur les emplacements et monuments ®difi®s sur les s®pultures.  
Nous sommes donc confront®s ¨ des concessions visiblement abandonn®es, souvent perp®tuelles, pour lesquelles nous nôavons plus de contact avec 
les familles.  
 
Aussi la solution consiste pour les communes ¨ mettre en place et mener ¨ terme la proc®dure de reprise l®galement pr®vue par le Code G®n®ral des 
Collectivit®s Territoriales (articles L 2223-13 et suivants). 
En r®sum®, il sôagit de constater de fa­on publique et incontestable, suivant le protocole, que les emplacements d®grad®s sont bel et bien abandonn®s 
et ont cess® dô°tre entretenus. La commune peut, alors, reprendre les terrains. 
 
Durant tout le d®roulement de la proc®dure, les listes dôemplacements concern®es sont consultables en Mairie ou ¨ lôentr®e du cimeti¯re, de mani¯re 
que tout ayant-droit ®ventuel puisse °tre inform®.  
Les s®pultures concern®es sont ®galement piquet®es avec un petit panneau destin® ¨ informer les familles et ¨ leur permettre de se manifester ¨ la Mai-
rie.  
Côest un ®l®ment humain fondamental pour la r®ussite et lôefficacit® de cette op®ration et pour que notre cimeti¯re retrouve un aspect agr®able et d®-
cent, ¨ la hauteur du respect des d®funts.  
 
Pour plus dôinformations, nôh®sitez pas ¨ contacter votre mairie. 

Location de la salle dôanimation de Ch©telneuf 
 

Tarif pour r®sidents de la commune : 
 - Location week-end : 270ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure. 
 - Location journ®e seule (jusquô̈ 21h) : 170ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus), suppl®ment de 50ú vaisselle qualit®  
   sup®rieure. 
 
Tarif pour r®sidents hors commune :   
 
 - Location week-end : 350ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus), suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure. 
 - Location journ®e seule (jusquô̈ 21h) : 250ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  suppl®ment de 50ú vaisselle qualit®  sup®-
rieure. 
 - Caution de 1000ú et attestation dôassurance risques locatifs obligatoire au nom de lôorganisateur, et du signataire du contrat de 
location. 
 - Rappel : Une Caution ç D®chets Alimentaires è de 150 ú sera ¨ rajouter dans votre dossier de location. 
Important ! Pour les Associations, la gratuit® de la salle concerne uniquement la partie ç location è. Chaque association dispose de 
deux gratuit®s par an. Cependant il restera toujours ¨ charge la partie tarifaire  du ç m®nage è. Pour 2025 le tarif de la prestation m®-
nage sera de 110 euros (D®lib®ration nÁ 23-2022 du Conseil Municipal du18/07/2022).  
 
Pour toute utilisation de la salle dôanimation, pour des raisons dôassurance mais aussi juridiques, lôorganisateur associatif ou priv® est 
dans lôobligation de venir signer un contrat de location. Nôh®sitez pas ¨ prendre contact aupr¯s de votre mairie pour de plus amples 
informations. 

Appel au civisme  
 
1-D®cret relatif ¨ la lutte contre les bruits de voisinage 
 
Afin de pr®server le cadre de vie et la tranquillit® de chacun, le d®cret Le d®cret nÁ 2006-1099 du 31 ao¾t 2006 relatif ¨ la lutte contre les bruits 
de voisinage pr®cise quôç aucun bruit particulier ne doit, par sa dur®e, sa r®p®tition ou son intensit®, porter atteinte ¨ la tranquillit® du voisinage ou ¨ 
la sant® de lôhomme, dans un lieu public ou priv®, quôune personne en soit elle-m°me ¨ lôorigine ou que ce soit par lôinterm®diaire dôune personne, 
dôune chose dont elle a la garde. è 
Cette r®glementation concerne la tonte de la pelouse mais plus globalement, tous les travaux de jardinage et de bricolage r®alis®s par des particuliers 
pouvant causer une g°ne pour le voisinage en raison de leur intensit® sonore : coupe-bordures, taille-haies, d®broussailleuses, tron­onneuses, scarifi-
cateurs, motobineuses, a motoculteurs, aspirateurs et souffleurs de feuilles, broyeurs de v®g®taux, ®galement aux perceuses, raboteuses, scies ®lec-
triques et autres nettoyeurs ¨ haute pression. 
Ainsi, un arr°t® pr®fectoral en date du 10 avril 2000 fixe un cadre r®glementaire ¨ lôutilisation de ces outils  pendant les horaires ci-dessous : 
Les jours ouvrables de 8h30 ¨ 12h et de 14h30 ¨ 19h30 
Les samedis de 9h ¨ 12h et de 15h ¨ 19h 
Les dimanches et jours f®ri®s de 10h ¨ 12h. 
Si vous °tes en copropri®t®, vous devez consulter le r¯glement de copropri®t® pour savoir si des dispositions particuli¯res sont pr®vues pour la tonte 
de pelouse. 
Quels sont les risques encourus en cas de non-respect des horaires ? 
Si des travaux de jardinage ou de bricolage pouvant nuire au voisinage sont r®alis®s en dehors des cr®neaux horaires l®gaux pr®vus par pr®fectoral, un 
voisin peut appeler la police, la police municipale ou la gendarmerie. 
Le contrevenant peut se voir alors infliger une amende forfaitaire : 
ï 68 euros si lôauteur des troubles r¯gle lôamende imm®diatement ou dans les 45 jours suivant le constat dôinfraction (ou lôenvoi de lôavis dôinfrac-
tion) 
ï 180 euros au-del¨ de ce d®lai.  



 

 

Nos Associations 

Association de la jeunesse de Ch©telneuf  
 

Pour d®buter l'ann®e 2024, nous avons r®alis® notre con-
cours de belote qui s'est d®roul® dans une ambiance cha-
leureuse. En revanche, il y avait moins de joueurs que les 

ann®es pr®c®dentes ! 

Notre assembl®e g®n®rale du 9 f®vrier 2024 permet de 
comptabiliser 21 adh®rents avec le recrutement de 4 nou-
veaux membres.   

Le bureau :  

Pr®sidente : MORLEVAT Faustine  - Co-Tr®sori¯res : RO-
BERT Aline & ROBERT Emma - Secr®taire : RIZAND 
Jeanne   

L'ann®e 2024 fut intense pour l'AJC, l'approche de la 
soixantaine arrivait ¨ grand pas !  
Ce fut des mois de pr®paration sans rel©che pour accueil-
lir au mieux cet ®v®nement.  
Le samedi 4 mai 2024, environ 120 personnes ont r®pon-
du pr®sentes pour l'occasion. Cette journ®e a d®but® avec 
l'affrontement de diff®rentes ®quipes lors de divers jeux, 
deux accord®onistes locales ont anim®s l'apr¯s-midi et le 
d®but de soir®e. Un repas a ®t® propos® aux anciens 
membres de l'association suivi de plusieurs surprises. La 
soir®e s'est poursuivie sur la piste de danse, jusqu'au petit 
matin pour les plus courageux ! Cet anniversaire fut un 
r®el succ¯s, rempli de joie, de rires, de bonne humeur et 
de souvenirs plein la t°te.   

Ensuite, la f°te patronale qui est pour nous l'®v¯nement 
majeur de l'ann®e. Organis®e en collaboration avec le co-

mit® des f°tes, ces trois jours de f°tes furent intenses ! Le 
vendredi soir, le comit® a ouvert les festivit®s par un repas 
convivial.  
Le week-end a continu® par notre habituel concours de 
p®tanque avec 90 doublettes, suivi par le bal des jeunes 
anim® par Mastermix ! Le dimanche nous avons rev°tu 
nos d®guisements pour nous plonger dans le village 
d'Ast®rix et Ob®lix lors du d®fil® des chars fleuris sur le 
th¯me ç Les dessins anim®s è puis le bal des familles est 
venu cl¹turer ce super week-end.  Nous convions les 
jeunes de la commune ayant 14 ans et plus ¨ s'inscrire 

lors de notre assembl®e g®n®rale dont la date vous sera 
communiqu®e prochainement.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres de l'Association des Jeunes de Ch©telneuf se 
r®unissent pour vous souhaiter ¨ tous de bonnes f°tes de 
fin d'ann®e ainsi qu'une BONNE ET HEUREUSE ANNEE 

  !ל2025

 
COMITE DES FąTES 

 
 
Bonjour ¨ tous,  
Cette ann®e le Comit® 
des F°tes a organis® 
plusieurs manifesta-
tions.  
 

 
Tout dôabord, nous avons commenc® lôann®e en Avril par une 
soir®e dansante.  
Le 26 Mai le concours de p°che ¨ lô®tang de Soll¯gue qui a per-
mis aux petits et grands de passer un moment convivial.  
Le 8 Juin, sôest d®roul® le bal en plein air qui a r®uni de nom-
breuses personnes pour un moment de convivialit®.  
Enfin, la plus grosse manifestation : la F°te Patronale !  
Pour commencer le jambon ¨ la broche du vendredi soir, qui est 
toujours une r®ussite avec 200 repas vendus.  
Le samedi soir, côest lôAssociation de la Cantine qui sôest occu-
p® du repas, puis nous avons poursuivi avec le bal.  
Le dimanche matin a d®but® par le d®fil® avec la Band A Gillou, 
et les magnifiques chars fleuris confectionn®s par les habitants 
de la commune.  
A midi, 200 pa±llas furent servies, ensuite, le magicien d®ambu-
lant a anim® le village durant lôapr¯s-midi. Enfin le repas du soir 
avec 250 tartifourmes, a cl¹tur® la f°te avec le bal des familles. 
 
Je tiens ¨ remercier tous les membres du Comit® des F°tes pour 

leur implication tout au long de lôann®e. £galement, le Club des 
jeunes qui nous accompagne tout au long de la F°te Patronale, la 
Municipalit®, ainsi que tous les b®n®voles qui viennent nous 
donner des coups de main afin que cette tradition perdure. 
 
Notre Assembl®e G®n®rale aura lieu le :  
Vendredi 31 janvier 2025 ¨ 20h30 ¨ la salle sous la Mairie. 
Toutes les personnes int®ress®es pour nous rejoindre sont les 
bienvenues. 
 
Les dates ¨ retenir pour 2025 : 
Samedi 8 Mars 2025 : repas dansant 
Dimanche 18 Mai 2025 : concours de p°che ¨ lô®tang de  
Soll¯gue 
Samedi 14 Juin 2025 : bal en plein air 
Week-end du 29, 30 et 31 Ao¾t 2025 : F°te Patronale 

 
Les membres du Comit® des F°tes de Ch©telneuf se joignent ¨ 
moi pour vous souhaiter de tr¯s bonnes f°tes de fin dôann®e ainsi 

quôune Bonne et Heureuse ann®e 2025. 
 

Xavier MASSACRIER 
 

 



 

 

 
Le Moulin des Massons  

Le Moulin des Massons a f°t® ses 20 ans les 29 et 30 juin 2024 

ê cette occasion, nombre dôhabitants de Ch©telneuf nous ont fait lôhonneur dôune visite. 

Ainsi depuis son ouverture au public le 4 juillet 2004, gr©ce au charme enchanteur de nos Monts du Forez, 
lô®comus®e a accueilli quelques 200 000 visiteurs qui, pour la plupart, ont travers® la commune de  
Ch©telneuf. 

ê partir du 8 f®vrier prochain le Moulin reprend ses animations hebdomadaires pour enfants lors de toutes les 
vacances scolaires tandis que la F°te du Pain dimanche 18 mai, F°te du Moulin dimanche 29 juin et F°te du 
Patrimoine le 21 septembre vont rythmer le programme annuel 2025. 

Plusieurs b®n®voles de lô®comus®e sont de Ch©telneuf, et nous serions ravis dôen accueillir dôautres, aussi 
nôh®sitez pas ¨ nous rendre visite pour lôassembl®e g®n®rale du Moulin pr®vue en mars 2025. 

Toute lô®quipe du Moulin des Massons vous souhaite une heureuse ann®e 2025 et vous remercie de 
votre soutien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


